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Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la nécessité de
reconnaître la médecine du sport comme une spécialité médicale à part entière. Les jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024 qui viennent de s'achever ont été le témoin d'un véritable engouement populaire.
Derrière les belles images et la ferveur collective, il y a un héritage important à construire, aussi bien matériel
qu'immatériel. L'activité physique et sportive (APS) a été érigée comme grande cause nationale pour 2024 en
parallèle de l'organisation des jeux de Paris. Pour autant, la médecine du sport n'est toujours pas reconnue comme
une spécialité médicale à part entière mais seulement comme une compétence. Aujourd'hui, déjà quatorze pays
européens ont reconnu la médecine du sport comme spécialité médicale et le Conseil de l'Europe a décidé de
généraliser à tous les pays européens cette spécialisation d'ici 2026. Alors que la sédentarité est un véritable
problème de santé publique, plusieurs études ont démontré l'impact positif de l'activité physique pour prévenir
certaines maladies, pour rester en forme et pour permettre de bien vieillir. C'est pourquoi elle souhaite connaître les
mesures qu'elle compte prendre pour développer le sport santé et pour permettre la reconnaissance de la médecine
du sport en tant que 45e spécialité médicale.
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